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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 120265

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur les propositions
exprimées dans le rapport d'information pour une meilleure prise en charge des urgences médicales. Le
rapporteur souligne que, quand aucun autre mode de prise en charge d'une personne âgée n'est possible, il
convient d'organiser sa prise en charge aux urgences de façon à tenir compte des spécificités de son âge. Il
suggère donc de développer les équipes gériatriques mobiles servant tant à l'intérieur de l'hôpital qu'à
l'extérieur, notamment en direction des établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
(EHPAD). Il le remercie de bien vouloir lui faire connaître son avis à ce sujet.
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